
 
 

 
Certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des 

personnes habiles à voter, Règlement P.-469 
 
 

 
Par la présente, est déclaré par Lila Levasseur, adjointe au greffe de la Ville de 
Pohénégamook ce qui suit : 
 
 

  que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement portant 
le numéro P.-469 est de 228 pour la zone concernée; 

 
 que le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin 

référendaire soit tenu est de 34 tel qu’établi conformément à l’article 
553 de la Loi sur les élections et les référendums ; 

 
 que le nombre de signatures apposées est de 0. 

 
 
Je déclare 
 

X  que le règlement P.-469 est réputé avoir été approuvé par les 

personnes habiles à voter ;  
 

 qu'un scrutin référendaire doit être tenu.  
 
 
 
 
-------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
(Article 555 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités) 
 
 
 
 
 
Lila Levasseur, adjointe au greffe 
Ville de Pohénégamook 


